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Bilan moral et rapport d’activité du président sur l’exercice clos au 31 décembre 2020

Le DFC remercie l’ensemble de ses partenaires publics et privés qui nous apportent leurs soutiens et contribue à  
mener à bien tous nos projets.

Merci au Président et à l’ensemble du personnel du Syndicat Intercommunal des Dunes de Flandre

AU Président de la Communauté Urbaine de Dunkerque

A la Ville de Dunkerque

Au Groupe Dunkerque LNG Fluxys

A la SNCF

A l’ Association les QUAT’Z’ARTS

A Cap en Vue

A la Maison de la Vie Associative 



A SLINGSHOT

A la Fédération Française de vol Libre, à la Ligue de Vol Libre des Hauts de France, au Comité Départemental de Vol 
Libre du Nord ainsi qu’au Comité National du kite

A la Fédération Française de Voile,  à la Ligue de Voile des Hauts de France ainsi qu’au Comité Départemental de 
Voile du Nord

A la Région des Hauts de France

A tous les membres du bureau et du comité directeur du DFC

A notre salarié

A tous nos Sportifs

Aux parents de nos Sportifs

A Daniel  Lebeuf pour le travail accompli au sein du Club

A TRIGONE CONSEIL



- Statuts

Le club est devenu un club école de Kite depuis 2016. 
D’ailleurs, l’arrivée d’Aymeric moniteur BPJEPS en CDI en 2016 à renforcer nos ambitions.
L’ école a aussi en 2020 collaboré avec deux auto-entrepreneurs Mathieux Ménard et Campo kite. 
Renouvellement du label CEK de la FFVL et de nos affiliations FFVL et FFV.
Nous sommes pour la quatrième année consécutive premier club Français en nombre de licence FFVL.
L’année 2020 a très bien débuté avec une météo clémente pour l’école, nous avons eu des vents favorables à la 
pratique du kitesurf, l’école a réalisé sa plus belle saison économique depuis sa création.
Daniel LEBEUF ne renouvelle pas sa candidature au sein du comité. 
Durant l'année 2020 deux membres du club ont coopté sur les postes vacants et ils se présentent pour être élu au 
sein du comité Mr Sylvain AGGOUN et Mr Jean-Philippe HEU.
Un appel à candidature a été fait auprès des membres du DFC et une seule candidature nous a été proposée celle 
de Mr Rudy Vergulte.
Nouvelles licences FFVL 2020 primo , stage 9 jours et encadrées en école: 168

Nombres de licences total 2020 FFVL: 256

Nombre de licences FFV : 30

Nombre de passeport voile FFV (Stage multi glisse kite ): 84



- Projet Sportif Fédéral

- École des Petits Riders, team Rider

• En 2020 le club a continué de collaborer 
avec la Fédération Française de Vol Libre à 
la mise en place du championnat de France 
de Landkite (Mountainboard), ainsi que 
toutes les différentes compétitions 
soutenues par la FFVL.

• La Fédération Française de Vol Libre 
soutien la section ptis riders et elle octroie 
une subvention à celle-ci (des jeunes et des 
Ailes) pour continuer à développer la 
section.

• Le club collabore aussi avec le comité 
départemental de voile du Nord et la Ligue 
de Voile des Hauts de France à la mise en 
place d’un championnat départemental et 
de Ligue de kitesurf. 

• Ces différents championnats permettront 
au club de pouvoir engager ces ptis riders à 
participer à une animation sous le thème 
de la competition et la team rider sur un 
championnat de Ligue.



• Gestion des ptits riders ( 8  à 11 ans ) une dizaine de séance ont été organisées en 2020. on compte 8 
Pti riders licenciés, dont quatre filles et quatre garçons. 

• Un minimum de 15 séances sera assuré en fonction des conditions météo. Les séances auront lieu 
selon un calendrier qui sera transmis aux inscrits. Plusieurs formules sont proposées.

• L’école des Petits Riders du DFC continue son offre 100 € tout inclus à l’année, les jeunes recevront un 
textile grâce à notre partenaire Dunkerque LNG FLUXIS.

• Les entrainements sont assurés par nos bénévoles.



La team rider sera engagé sur un 
championnat de ligue.
Gestion de la team rider (11 ans et plus).
6 licenciés en 2020.
Les entraînements sont assurés par 
Aymeric.
L’école de sport du DFC continue son offre 
150 € à l’année.
Les sportifs auront la double licence (FFVL, 
FFV).
Le club prendra en charge les inscriptions 
aux différentes compétitions ainsi que la 
moitié des frais de déplacement.
Les jeunes recevront un textile grâce à 
notre partenaire Dunkerque LNG FLUXIS.
En 2020 le club a engagé la team rider à 
participer à son premier championnat de 
France de Mountainboard à Dunkerque.



Anaïs Mai DESJARDINS Retenue sur la liste des athlètes qui 
représenteront la France en kitefoil aux Jeux
Olympiques 2024 en France.



• Bravo à Charles BRODEL  qui a participé aux           
événements de Kitefoil Freestyle à Fortaleza au Brésil. 

• Il termine 1er de la Supersesh et 2nd du Superfoil !



Bravo à MAXIME DESJARDIN  

pour son double titre  de 

Champion de France junior 

FFVL Mountainboard 

freestyle et en race 2020





Bravo à GABIN BREUVARD 

deuxième junior et à 

THEOTIME LEMESTRE 

troisième junior



Bravo à THIBAULT GOZE 

troisième senior FFVL 

Mountainboard freestyle et race 

2020



Championnat de France 
Freestyle à Leucate 2020

Bravo à Theo Fermont vice-
champion de France espoirs

Bravo à Nicolas Lemee 5 éme

Bravo à Julien Jacquet 6 éme



























SURVEILLANCE NAUTIQUE                         
. Kite Park

• Merci a Dunkerque LNG pour son investissement dans 
le materiel de sécurité qui contribue au bon 
fonctionnement de l’aspect sécuritaire de la pratique du 
kitesurf.

• Cette année le Kite Park a vu sa fréquentation 
augmentée en termes d’initiation à la pratique du kitesurf 
via l’école du DFC.
• Sa largeur est toujours de 410m au lieu des 500m 
initiale en conséquence une partie de nos membres ont 
dû immigrer sur la zone de Leffrinckoucke (zone trop 
petite).

• Les Dunes de Flandre gardent la main sur la gestion des 
emplois. 

• Il fut ouvert tous les jours de 14h à 18h du 1er juillet au 
31 août. Maxime DESJARDIN et Louis BASIMON ont été 
Beach Marchal au mois de juillet et pour le mois d’août 
Louis BASIMON et Charles DENIS ont assuré le poste de 
Beach Marchal sous la responsabilité d’Aymeric.
• Ils ont permis de : faire respecter l’arrêté municipal.
• D’assurer un rôle de médiation avec les usagers de la 
plage et de prévention à la sécurité.

• Un travail toujours difficile auprès des usagers qui ne 
comprennent pas toujours le fonctionnement des zones.

• Aucun accident d’un tiers ou d’un pratiquant n’a été 
déploré durant les deux mois d’été.



Les 

événements 

2020 du DFC



•Le DFC à Dakhla



•Baptiste et Robin en 
pleine action



•La braderie prévue 
le 26 avril est 
reportée à une 
date ultérieure  .



Le DFC a organisé le championnat 
de France de Mountainboard 2020
La team rider a excellé
La météo était exceptionnelle



• Le DFC a participé à 
accueillir l’un des plus Gros 
Porte Conteneur à gaz



•L’Ecole de Kitesurf du 
DFC



Bilan Club école de 

kite surf 2020

Stagiaires accueillis 
en cours de kite: 366

Stagiaires accueillis 
en Stage multi glisse: 

84

Total des stagiaires 
en école de kite : 

450

Nouvelles licences 
FFVL 2020 primo , 

stage 9 jours et 
encadrées en école: 

168

Nombres de licences 
total 2020 FFVL: 256

Nombre de 
passeport voile FFV 
(Stage multi glisse 

kite ): 84

Nombre de licences 
FFV : 30 

Intervention 
nécessitant une mise à 
l'eau du bateau pour 
des rider non licencié 
ou membre du DFC : 5

Accueil d'une 
stagiaire en tourisme 

à l'AFPA 

L'école a mis en place 
un protocole sanitaire 
en partenariat avec la 

FFVL 





Perspectives 2021

Le DFC continuera à développer et innover la pratique du 
Kitesurf sur le territoire Dunkerquois.

• Organiser des compétitions,

• Participer à différentes compétitions nationales et 
internationales,

• Continuer à travailler sur la surveillance Nautique annuelle,

• Continuer de développer l’école de sport,
• Mettre en adéquation le projet de développement du kite 

surf et l’offre touristique du territoire,
• Proposer des prestations à tous licenciés selon leurs 

spécificités,

• Axer nos offres touristiques en phase avec les impératifs de 
développement durable et de respect de la préservation du 
littoral.  



LE DFC VOUS REMERCIE ET VOUS DIT 
A BIENTÔT SUR L’ EAU



Le DFC dédie son assemblée générale à notre ami                    
Jean-Christophe THRIAN



LE NOUVEAU BUREAU DU DFC 2021

- Sortants 2020 : Stéphane BOZICKOVIC et Vincent RENAUX
- Se présentent : Sylvain AGGOUN, Rudy VERGULTE et Jean-Philippe HEU
- Sont élus : Stéphane BOZICKOVIC, Vincent RENAUX, : Sylvain AGGOUN, Rudy VERGULTE et Jean-Philippe HEU

- Nouveau bureau 2021 :

Président : Vincent RENAUX
Vice-Président : Sylvain AGGOUN
Secrétaire : Matthieu JONVEL
Secrétaire-Adjoint : Rudy VERGULTE
Trésorier : Stéphane BOZICKOVIC
Trésorier-Adjoint : Eric DUBOIS 
Section Handikite : Sébastien CHARTOGNE
Responsable Matériel : Jean-Philippe HEU



Les délibérations 

• Vote du Rapport Moral annuels 2020

Le Rapport moral et d’activité a été adopté lors du vote avec les membres.



• Les comptes ont été arrêtés par le 

trésorier, avec le soutien de TGS 

France qui accompagnement de 

l’association pour l’arrêté des 

comptes annuels

• Le Président et le trésorier ont 

procédé à l’arrêté des comptes de 

l’exercice clos au 31/12/2020

Les comptes annuels 2020 :

Les données financières 



Les données financières

• Les documents présentés :

• Les états financiers comprennent : le 

bilan, le compte de résultat et une 

annexe

• Comptabilité d’engagement

• Les éléments à préciser :

• 1er exercice de l’association

• Exercice comptable de 16 mois

• Clôture au 31 décembre

• Le compte de de résultat :

• Etat des produits et des charges de 

l’exercice par nature 

• 3 niveaux de résultat 

– Exploitation

– Financier

– Exceptionnel

• Le Bilan :

• Etat du patrimoine de l’association

• Actif = Biens + Créances

• Passif = Fonds propres + Dettes



Le compte de résultat 

• Adhésions et cotisations 

• Les prestations réalisées correspondent pour l’essentiel 

aux cours de Kite réalisés 

• Les produits des tiers financeurs se décomposent :

• Subventions : 15 960 €

 SIDF : 11 000 €

 Autres : 4 960 €

• Les ressources issues de la générosité du public : 

 Les dons & libéralités : 8 700 €

 Mécénat  LNG : 12 000 €

 Contribution  FFVL : 6 500 €

• Transfert de charges  : 16 309 €

 Revente de matériel  : 5 249 €

 Mécénat  LNG : 11 060 €

Les produits 2019/2020 Montants

Cotisations licences 8 368

Prestations diverses 46 011

Contributions des financeurs : 43 160

Transf.charges / Exploitation et produits fin 16 309

Autres produits 1 002

Total des produits : 114 850



Le compte de résultat 

• Les principaux postes de dépenses : 

 Matériel de Kite : 24 359 €

 Personnel MAD : 22 026 €

 Sous-traitance Kite : 12 600 €

 Séjour : 11 525 €

 Assurances : 3 870 €

 Annonces & insertions : 3 194 €

 Carburant : 3 187 €

 Licences : 2 138 €

 Frais déplacement : 1 943 €

 Honoraires : 1 692 €

Cumul : 86 534 €

• Les amortissements pour 13 959 €. 

Ils correspondent à la perte de valeur économique des 

immobilisations qui sont la propriété de l’association.

Les charges 2019/2020 Montants

Achats et charges externes 95 406

Amortissement 13 959

Total des charges : 109 365



Les données financières 

• Le résultat de l’exercice qui se 

détermine par différence entre les 

produits et les charges :

Produits : 114 850 €

Charges : 109 365 €

Excédent : 5 486€

• Les éléments complémentaires à 

prendre en compte :

 Période Covid :

 Economie de 16 500 € / personnel MAD

 Stabilité des ressources propres

 Contribution en nature :

 Non valorisés :

 MAD Locaux par le SIDF

 Temps des bénévoles



Le Bilan

Actif Montant

Immobilisations 11 143

Stocks -

Créances 736 

Disponibilité 42 811

Charges constatées d’avance -

Total Actif : 54 691 €

Passif Montant

Fonds propres 54 644

Fonds dédiés & provisions -

Dettes financières -

Autres dettes 47

Produits constatés d’avance -

Total des produits : 54 691 €



Les délibérations 

• Vote des comptes annuels 2020

• Vote de l’affectation du résultat :

• Report à nouveau :

• Réserves :

Le bilan financier qui a été présenté par Philippe DOLLET de la société TRIGONE CONSEILS et Stéphane

BOZICKOVIC a été adopté lors du vote avec les membres.


